
DEPARTEMENT du LOT
Mairie de LANZAC 

Procès verbal de la réunion du conseil municipal 
du 11 avril 2025 à 18h00

Étaient présents :

- M. Jean-Claude FOUCHÉ, Maire, Président de la séance,
- M. Alain DELVERT, 1er adjoint au Maire,
- Mme Josiane GUITOU, 2ème adjointe au Maire,
- M. Gérard GARRIGOU, 3ème adjoint du Maire,
- M. Patrick BERNARD, conseiller municipal,
- M. Jean-Paul BLADIER, conseiller municipal,
- M. Martin LANDMAN, conseiller municipal,
- M. François LE GOFF, conseiller municipal,
- Virginie LE ROY, conseillère municipale,
- M. Baptiste MAES, conseiller municipal,
- M. Philippe MORIZE, conseiller municipal,
- Mme Aurélie NICKERT, conseillère municipale,

A   donné pouvoir :

- Eliane POIGNET donne procuration à Mme Josiane GUITOU,
- Christian DIAS DE SOUSA donne procuration à M. Jean-Baptiste MAES.

Excusée :
- Mme Sandrine FRAYSSE.

Mme Josiane GUITOU est nommée secrétaire de séance à l’unanimité des présents.

Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 11 mars 2025
Le PV est approuvé à l’unanimité et signé par les membres présents.

Mr le Maire informe son conseil municipal que l’on doit  nommer un Président de séance et 
propose Mr Garrigou Gérard.
Le conseil municipal approuve à l’unanimité.



Vote des comptes de gestion 2024

COMMUNE

EAU



ASSAINISSEMENT

CAMPING

Les membres du conseil municipal valident à l’unanimité les comptes de gestion (commune, eau, 
assainissement, camping)



Vote des comptes administratifs 2024

COMMUNE

EAU

ASSAINISSEMENT



CAMPING

Vote affectation du résultat
Les membres du conseil municipal valident à l’unanimité le vote des affectations de résultat 
(commune, eau, assainissement, camping)

COMMUNE

EAU



ASSAINISSEMENT

CAMPING

Vote des budgets primitifs
Rapporteur : Mr le Maire
Les  membres  du  conseil  municipal  valident  à  l’unanimité  les  budgets  primitifs  (commune,  eau,
assainissement, camping)

Monsieur le Maire propose à son Conseil Municipal de fixer comme suit le niveau de vote du budget 
principal et des budgets annexes :

- Au niveau du chapitre en section de fonctionnement à l’exception de l’article C/6574 
Subventions aux associations, sur lequel il convient de procéder à un vote détaillé,

- Au niveau de l’opération en section de l’investissement
- La fongibilité des crédits à hauteur de 7.5% des dépenses réelles (hors charges de 

personnel) en fonctionnement et en investissement pour les budgets en comptabilité M5



Monsieur le Maire présente à son Conseil Municipal le projet du budget Primitif de l’exercice 2025, 
qui se présente comme suit :

COMMUNE

Le budget en investissement s’équilibre à hauteur de 1 314 497,68 €
Avec une répartition suivante :

SECTION D’INVESTISSEMENT : 1 314 497.68 €
DÉPENSES      1 244 497.68 €   RECETTES    1 239 414.60 €
RAR D      70 000.00 € RAR R                20 982.00 €

EXCÉDENT       54 101.08 €

Le budget en fonctionnement s’équilibre à hauteur de 712 117,58€
Avec une répartition suivante :                    

SECTION DE FONCTIONNEMENT :     712 117.58 €
DÉPENSES 712 117.58 € RECETTES      381 049.00 €

EXCÉDENT  331 068.58 €

EAU

Le budget en fonctionnement s’équilibre à hauteur de 76 181,41€
 Avec une répartition suivante :

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 76 181.41 €
DÉPENSES    76 181.41 € RECETTES    44 443.43 €

EXCÉDENT   31 737.98 €

Le budget en investissement s’équilibre à hauteur de 214 165,60€
Avec répartition suivante :

SECTION D’INVESTISSEMENT :      214 165.60 €
DÉPENSES    182 369.60 € RECETTES   52 935.40 €
RAR D     31 826.00 € EXCÉDENT 161 260.20 €

ASSAINISSEMENT

Le budget en fonctionnement s’équilibre à hauteur de 69 516,46 €
Avec répartition suivante :

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 69 516.46 €
DÉPENSES    69 516.46 € RECETTES    50 359.00 €

EXCÉDENT    19 157.46 €



Le budget en investissement s’équilibre à hauteur de 365 820,22 €
Avec répartition suivante :

SECTION D’INVESTISSEMENT :   365 820.22 €
DÉPENSES    345 820.22 € RECETTES 104 538.00 €
RAR D    20 000.00 € EXCÉDENT 261 282.22 €

CAMPING

Le budget en fonctionnement s’équilibre à hauteur de 51 921,94€
Avec répartition suivante : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 51 921.94 €
DÉPENSES    51 921.94 € RECETTES    33 000.00 €

EXCÉDENT    18 921.94 €

Le budget en investissement s’équilibre à hauteur de 4 405,00 €
Avec répartition suivante :

SECTION D’INVESTISSEMENT :        4 405.00 €
DÉPENSES       4 405.00 € RECETTES 2 005.00 €

EXCÉDENT      2 400.00 €
Les budgets primitifs 2025 sont validés à l’unanimité par les membres du conseil municipal 
(commune, eau, assainissement, camping)

Vote des subventions aux associations
AMICALE DES SAPEURS POMPIERS 150
CHAMBRE DES METIERS  80
FNACA 100
LANZAC ANIM 600
CHORALE ESPERANZA 200
CHASSE 300
LANZAC ANIM 400
LANZAC  VTT 400
CIEURAC  ANIM 300
FEUX ARTIFICE LANZAC ANIM 2 200
LES ESQUIROLS 600
PAPILLONS LANZAGUAIS 200
PROTECTION CIVILE 1 000
AAPPMA  SOUILLAC PECHE 200

TOTAL 6 730

Les membres du conseil municipal valident les subventions aux associations.
Mr BERNARD ne participe pas au vote en tant que président de l’association « Lanzac VTT »
- Demande de l’association du « Rionet » pour 3 enfants de Lanzac pour un montant de 380 €. 
Monsieur le Maire veut un rendez-vous avec l’association.

- Demande de la Chambre des métiers pour un apprenti domicilié sur la commune pour une 
cotisation de 80 € :  9 élus pour, 5 s’abstiennent.



Vote des taux des taxes
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide, à la majorité, pour l’année 2025 d’augmenter 
les taux pour les taxes foncières propriétés bâties et non bâties et le taux de la taxe d’habitation

Les  taux 2025 sont donc fixés de la façon suivante :
- Taxe foncière bâtie :     41.63 %
- Taxe foncière non bâtie :    143.27 %
- Taxe d’habitation :                  7.67 %
 

Le produit fiscal attendu pour 2024 est de 264 476.00 €. 

VOTE : 3 abstentions   11 pour              0 contre

Questions diverses :
-  Mr  Jean-Baptiste  MAES  demande  le  renouvellement  de  l’autorisation  de  stocker
temporairement du matériel dans la salle communale « des Etourneaux ». La convention de mise à
disposition d’équipement sera renouvelée à compter du 1er mai 2025 jusqu’au 31 décembre 2025.
Le montant de la location est fixé à 50€ par mois.

- Formation SYDED « déchets sauvages et dépôts » le mardi 3 juin (le matin) à Cahors,

- Mme Sarah BOUDOUFT souhaite construire une maison d’habitation sur la parcelle ZL 228 qui
lui  appartient  or  cette  parcelle  est  entourée  par  les  parcelles  ZL  224,226  et  227  qui
appartiennent à la commune de Lanzac. Le service urbanisme de CAUVALDOR souhaite savoir si la
commune lui cède un droit de passage. 

- M. GARRIGOU Joël souhaite acheter la parcelle ZL 88 à la commune. Le Conseil Municipal valide
à l’unanimité.

- Louca TORRÈS à son diplôme de porte-drapeau.

Fin de séance à 20h30.  

Le Maire, Secrétaire de séance
Jean-Claude FOUCHÉ Josiane GUITOU


